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Le règlement du PLU est modifié sur deux points : 
 

 les limites des zones UB et NJ, au sud du village, Rue de Bischenberg, sont 
revues ; 

 les dispositions de l’article 6UA et de l’article 6UB du règlement écrit sont 
modifiées (implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

 
Dans le présent document, les pièces modifiées sont figurées (sous forme 
d’extraits) : 

 dans leur version issue du PLU approuvé, 

 dans leur version modifiée. 
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1. Le règlement écrit 

1.1. POUR CE QUI CONCERNE LA ZONE UA 

1.1.1. Les dispositions de l’article 6UA du PLU approuvé 

 

 

Les dispositions du PLU en vigueur 
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1.1.2. Les dispositions modifiées de l’article 6UA 

Les modifications apportées apparaissent en rouge. 
 

 

 

Le PLU modifié 
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1.2. POUR CE QUI CONCERNE LA ZONE UB 

1.2.1. Les dispositions de l’article 6UB du PLU approuvé 
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1.2.2. Les dispositions modifiées de l’article 6UB 

Les modifications apportées apparaissent en rouge. 
 

 
 
Les autres dispositions de l’article 6UB demeurent inchangées 
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2. Le règlement graphique 

2.1. LES LIMITES DE ZONES EN VIGUEUR 
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2.2. LES LIMITES DE ZONES APRES MODIFICATION 

 
 
 
 
 
 


